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R0:ponGc de' ln. TII'tuto Autüri t~ à. li.\ question 0ori t0 :Ho. 70 de M. M.AFG1J!,I1)}q 

Ob~ots. LivraiAons do ma:rcl;:u1ndie1~;.)s du ressort dn la c.;:.c.A. 

Q u o s t i o n ~ 

1. La I-it-1-lJ.tc Autori t6 v:3t-ollo d'avis quo l·1S livraisons de marchnndj Rfl~ 
du ressort do la c.:s.C.A. pJuv,mt êtrü considérées comrno importa·tions 
ou oxportr.tions à. 1 'intôric:ur du :mn l'ohé com111un d.u charbon ot do 1 'acier? 

2. Ou bion estime-t-olle quo do tcllos livraisons d.oivont ~tre considérées 
cornmo échanges intérieurs qui no mmt paG soumiG aux formali tôs doun.niè
roa aux frontières natior.alos clos ·::tata m·:;mbroB, qui no pGuvent bénéfi
cior cl' aucuno ri::~tournc. à 1 'exportation ot qui no sont pas soumis aux 
taxos à l'importation? 

3. Si la Haute Autorité répond :par l'affirmativo au :POint 27 quelles sont 
los JUO:)suros qu' ello envisago afin de fairo r:~.clmottr'-' son point de vua'? 

4. Si la Haute Autm. té répond par la n<Gg;:>tiv't) nu T·cint 2, pcut-Gllc:: faire 
conna.:ltro co qu 1 0llo G~ntoncl par f'larohé comirmn lorsque rion ne change si 
co n 1 ost qua les frontières dou.anièr,•s sont rc:npln.c;jvs par dos frontiè
res fisc.1.los? 
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1) 

2) 

3) et 
4) 

B..;J)ons,; dt.: 1 H_,ut'-' _utcTitc:: 
à 1 ·u..osti_on _cTi-::~ "10. 70 

Ù·:._: ~~Ol1Si~uj_· ~· _f}l_T~I ~) 

Les livrcisGcG 1 d!un Etat membre~ un autre, de marchandises 

. . • ' t '"1 L •· ~ • 1 • ,., 0 '- - 1' t -. t ' l " ~ ' e:XJ?O! .... ·..LOt!.:: ()\, (LC::û L•·--'' - ~c ~ ,.c.,,, l elles constituent des fch~ngcs 

t · -'~ ··· · ·· '· · ·~··u , .. , · t ~ ~que ~c J...:..\. ,;' ul •• , ~- u c: .) 

CPF3 : ç,"··r<:·,o-:o iH'I'i:~'i.·.urs à la Comrnunaut€- ne sont :r~s, en l'état 

actu~J ~ec d1~~.0i~jonc Ju Trait5, assimilables purement et simpl~ment 

aux ~c.:1~1r::_:r~r:, elfectt;.e,s à l 1 L1t6ricur de chaque :Ctat membre: le Traité 

.,rgonise '.ln marché c-.-rnn,un et non un marché unique. A 1 'intérieur du 

march' comuun sent abolis et interdite les droits de douane et les 

restrictionc quantitatives à la circulation des produits ainsi que 

les pratiques discriminatoires, les subventions et les charges sp&

ciales. D::ms d 1 uutres dOi1l'dnes 6conomiq1.1es les Et a tG m..;;mbres ont 

gard& leur souverainet~ sous r~scrve des dispositions du Tr~it~ et 

de la Conventio~ relative aux dis~oGitions t~~nsitoires : ainsi, la 

16gislation fiscale ost restéG clans la oouv~r~in2t6 des Etats membres 

et, du c0 fait, existent eff~ctivem~nt dGs frontières fiscales entre 

les Etats mdmbras. 

Au titre du § 2, chiffre 4 de la Convention rc-:lative aux dis

positions transitoires, la Haute Autorit' ~tait tenue d'examiner 

l'effet sur les industries du ch~rbon et de l'acier, des dispositions 

l~giêlatives et réclementaires existant dans les pays membres. En 

matidre de frontiares fiscales, il est r~sult~ des ~tudes confiées 
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par la Haute Autorité à un comité d'experts, présidé par le Pro

fesseur Tinbergen, que les produits de la Communauté du Charbon 

et de l'Acier devaient continuer à être soumis au régime général; 

une réglementation spéciale créerait en réalité des distorsions. 

C'est dans ces conditions qu'a été m~intenu pour le charbon et 

l'acier le systèm8 d'application génér~le de la ristourne à 1 1 ex

portatien et de la taxe à 1 1 importaticn. 

Le problème d'ensemble des frontières fiscales pour le 

marché commun général fait l'objet de travaux menés par la G~m

mission de la Communauté Economique Européenne. Les services de 

la Haute Autorité et les services de la C0mmissi~n de la C.E.E. 

travaillent en étroite collaboration sur tous ces problèmes de 

frontières fiscales : ceux qui intéressent directement les pro

duits de la C.~.C.A. ot les problèm8s d 1 0nsemble des frontières 

fiscales. 
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